
Communiqué FO et UFICT-CGT des Territoriaux de la ville de Nanterre 

 

    

 

CONTRE LA SUPPRESSION DE NOS CONGÉS ET LA REMISE EN CAUSE DE NOS RÉMUNÉRATIONS : 

NOUS VOTERONS CONTRE AU COMITÉ TECHNIQUE DU VENDREDI 18 JUIN 

 

Les organisations syndicales FO et UFICT-CGT des Territoriaux de Nanterre tiennent à informer 

publiquement les agent.es de la ville de Nanterre de leurs votes qui interviendra demain, vendredi 18 

juin, lors du comité technique de la ville. 

En cohérence avec le combat mené depuis le mois d’avril, et notamment la pétition des organisations 
FO CGT UNSA CFDT intitulé « NON AU VOL DES CONGÉS ! » signées par des centaines d’agents de la 
ville de Nanterre, les organisations FO et UFICT-CGT des Territoriaux de Nanterre voteront contre la 
mise en œuvre de la loi de 6 août de la transformation de la fonction publique, et par conséquent, 
contre l’adoption du règlement intérieur du temps de travail du personnel de la commune et du 
CCAS modifié.  
 
Les organisations FO et UFICT-CGT des Territoriaux de Nanterre voteront également contre la mise 
en œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RISEEP) pour le personnel de la commune de Nanterre et du CCAS. 
 
Soucieuses de respecter l’exigence portée par les agent.es de la ville de Nanterre mobilisé.es depuis 
le début du mois de mai pour le maintien de leurs congés et contre toute remise en cause de leurs 
rémunérations, les organisations FO et UFICT-CGT n’apporteront pas leurs voix au projet de la mairie 
qui consiste à : 
 

 supprimer 12 jours de congés aux agent.es 

 diviser les agent.es en octroyant 24 JRTT supplémentaires avec le forfait-jour pour les 
directrices/directeurs et la direction générale  

 individualiser les rémunérations des agent.es et les niveler vers le « bas », par la mise en 
place du nouveau régime indemnitaire. 

 
Nous voulons croire que, par-delà les divergences récentes liées à l’ouverture de négociations avec la 

mairie, les autres organisations qui siègent au comité technique demain en feront autant.  


